
 

 
                                 

 
 

Réfectoire scolaire du collège d’Oron-la-Ville 
 

Informations et inscription 
(possible en tout temps) 

 
 
 

Le réfectoire scolaire propose… 
 

- Un plat du jour  7.00* 
- Un plat végétarien  7.00* 
- Un plat de la semaine  7.00* 
- Un plat spécial pour les élèves ayant des allergies 7.00* 
- Une petite salade   1.00 
- Un fruit   0.80 
- Des sandwiches   3.70 à 5.00 
- Des desserts maisons  2.00 
- Des petits snacks (chocolats, chips, glaces)    de 1.00 à 3.00 
- Yogourts artisanaux    1.20 
- Boissons maison et eau minérale    1.50  

 
*subvention communale comprise  
 

 
Organisation 

 
Afin de faciliter l’organisation nous avons choisi un système de paiement par carte. 
Chaque enfant désirant consommer au réfectoire doit posséder une carte 
personnelle, préalablement chargée, lui permettant de payer ses consommations. 
Grace à ce système, le montant payé correspond aux consommations effectives. Le 
chargement initial ainsi que les recharges s’effectuent par vos soins, sur notre site 
internet, ce qui vous permettra d’avoir un contrôle parental via un compte 
personnel. La carte de votre enfant lui sera remise lors de son premier 
passage en caisse.  
 
 
 

 



 

 
 

Présence 
 
Votre enfant est libre de venir au réfectoire en tout temps, sans aucune inscription 
préalable, SAUF en cas d’allergies.  
 
 
 
Le jour/les jours de présence sont à indiquer précisément lors de la création de 
votre compte si votre enfant a besoin que l’équipe cuisine lui prépare un repas 
spécial (allergies alimentaires ou raisons religieuses).  

 
Inscription 
 
Pour votre première inscription, merci de vous rendre sur notre site 
www.lachenillegourmande.ch, onglet « réfectoires/formulaire d’inscription » puis 
choisissez l’option du collège correspondant. 
 
Afin d’ajouter un enfant à votre compte merci de vous rendre sous l’onglet « enfant 
puis ajouter un enfant ». Ceci vous permettra d’avoir un compte commun pour 
toute la famille.  
 
Lors de la création de votre compte, une photo de votre enfant vous est demandée. 
Merci de mettre une photo travaillée faisant maximum 4mega, nos informaticiens 
vous en seront reconnaissants !  
 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Oron, le 9 juillet 2023 


